
Maître de conférences ASsocié à Mi-temps (MAST)

Les enseignants-chercheurs associés sont régis par les décrets 85-733 du 17 juillet 1985 
et 91-267 du 6 mars 1991.
Les enseignants-chercheurs associés sont des professionnels confirmés qui viennent 

-faire ainsi que leur 
connaissance du terrain et des milieux professionnels considérés.

CONDITIONS DE RECRUTEMENT

Peuvent faire acte de candidature, en qualité de maître de conférences associé à 
mi-temps (mast) les personnalités de nationalité française ou étrangère justifiant 

autre 
que d'enseignement
la spécialité enseignée.

(indépendamment du temps de travail effectivement consacré à cette activité). 

complémentaires).

Technologie de Tarbes.

recherche ne peuvent être nommés enseignants associés à mi-temps. 

Rémunération brute mensuelle : Indice Brut 253 
Durée de la nomination
pas 3 ans

OBLIGATIONS DE SERVICE

personnels titulaires enseignants-chercheurs :

-50 % du temps consacré aux missions pédagogiques : préparation des cours, 
participation aux réunions pédagogiques et au pilotage des formations, délivrance 

des copies, participations aux jurys de délibérations des diplômes concernés

-

(relations avec les milieux professionnels, partenaires institutionnels
missions et responsabilités spécifiques définies lors de la prise de poste.


